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Lycée Jean-Baptiste Corot Douai - Faculté de Droit de Douai 



L’étudiant est inscrit à la faculté de droit de Douai en Première année de Licence de droit et en même en classe préparatoire au lycée Corot 
de Douai (à l’internat ou à l’externat le choix de l’étudiant). Chaque semestre de la L1 est validé par la faculté de droit si l’étudiant réussit ses 
examens. Il est ainsi assuré de poursuivre en troisième année de Licence à l’Université, s’il le souhaite.

L’association des deux cursus permet ainsi d’acquérir des compétences, des méthodes de travail et des connaissances complémentaires.

La Faculté de Droit de Douai apporte les ressources matérielles, les ressources humaines et les compétences suivantes :
• Inscription en double cursus pour les étudiants à la faculté de droit de Douai et en classe préparatoire au lycée Corot de Douai.  
(Les étudiants valident la L 1 de droit à l’issue de la première année s’ils réussissent leurs examens.
• Apports des enseignements théoriques en droit civil
• Parcours de l’étudiant en droit constitutionnel et en droit administratif et unité de préprofessionnalisation.                                                

La Classe Préparatoire Droit-Économie : une formation sécurisée

24 
places

internat filles 
et garçons



LA FORMATION CPGE DROIT-ÉCONOMIE 

Contenu

• Droit civil :  2 h (Faculté de Droit dans le programme de licence 1)
• Option : droit des affaires :  2 h (Faculté de Droit)
• Économie :  3 h (Classe préparatoire du Lycée Corot)
• Culture générale et méthodologie : 2 h (Classe préparatoire du Lycée 
Corot)
• LVA (anglais) 2h (Classe préparatoire du Lycée Corot)
• LVB Espagnol ou allemand 2 h (Classe préparatoire du Lycée Corot)

• S’intéresser aux questions contemporaines et d’actualité, notamment 
dans le domaine des sciences sociales, avoir un intérêt pour les disciplines 
juridiques et économiques.
• Disposer d’un solide niveau de culture générale et de compétences 
d’analyse, de synthèse et d’expression écrite et orale en français et en 
langues étrangères. Ces compétences peuvent être attestées par les 
résultats obtenus en première, à l’épreuve anticipée de français et au 
cours de l’année de terminale en langues vivantes, philosophie, histoire-
géographie et, le cas échéant, en sciences économiques et sociales.
• Posséder des aptitudes à un travail soutenu et approfondi ainsi que des 
capacités d’organisation.
• Faire preuve d’une curiosité intellectuelle pour les questions abordées 
dans les disciplines mentionnées.

Attendus nationaux

Pour réussir pleinement dans la formation, il est conseillé aux 
lycéens de suivre au moins l’un des enseignements de spécialité 
suivants : Sciences économiques et sociales, Littérature, langues 
et cultures de l’Antiquité, Humanités, littérature et philosophie, 

Histoire-géographie, géopolitique et sciences politiques ou Langues, 
littératures et cultures étrangères. 

L’option Droit et Enjeux du Monde Contemporain est appréciée. 

Débouchés
• Métiers de cadres de la fonction publique en préparant les concours 
d’accès aux grands Corps de l’État.
• Métiers du droit ou de l’économie (poursuites d’études possibles en 
3ème année de licence, masters en droit public ou privé)
• Enseignement supérieur : maître de conférences, professeur des 
universités...
• Recherche (publique ou privée) : chargé de recherche, directeur de 
recherche, ingénieur d’études, ingénieurs de recherche
• Enseignement secondaire : professeur agrégé (classes préparatoires, 
BTS, IUT, universités, écoles d’ingénieurs...), personnel de direction (chef 
des travaux, proviseur), personnel du corps de l’inspection(inspecteur 
d’académie, inspecteur général).



Lycée Jean-Baptiste  Corot 
133 Rue St Vaast - BP 90810 - 59508 Douai Cedex 

03 27 71 81 20 – ce.0590064z@ac-lille.fr
https://corotdouai.etab.ac-lille.fr/index.html
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Faculté de Droit Alexis de Tocqueville
508 Rue d’Esquerchin, 59500 Douai 

03 27 94 50 50


